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COMITES THEMATIQUES –

Economie Sociale et Solidaire

BESANÇON – lundi 28 juin 2016, 14h-16h

Atelier animé par Pascal Garreau



ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

10 mn – Présentation de la démarche SRDEII et introduction de la 

thématique 

15 mn – Panorama synthétique

10 mn – Témoignage

5 mn – Exposé des enjeux

30 mn – Echanges sur les constats

40 mn – Echanges sur les enjeux

10 mn – Synthèse de la séance et présentation des étapes suivantes 
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Introduction générale



La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 16

juillet 2015 (loi NOTRe)

• Renforcement des responsabilités régionales et évolution de la carte des régions avec une compétence 

exclusive pour définir des « régimes d’aides et pour décider de l’octroi des aides aux entreprises dans la 

région » (article L. 1511-2 du CGCT) ainsi que pour l’élaboration :

• Du schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII),

• Du schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires

(SRADDET).

• Enjeux d’attractivité, de financement, et de concurrence dans le cadre d’une nouvelle carte métropolitaine

à 13 régions

• Nouvelle organisation facilitée par : des liens économiques forts entre les 2 anciennes régions avant la

fusion : enseignement et recherche, vignoble, implantations industrielles des groupes bourguignons et

franc-comtois,…)

NB : La loi NOTRe (art 2) prévoit que le SDREII définit les orientations en matière d’ESS, en s’appuyant 

notamment sur les propositions issues de la Conférence régionale

PRESENTATION DU SRDEII 



Les enjeux du SRDEII de Bourgogne-Franche-Comté

• Caractère obligatoire et prescriptif du schéma vis-à-vis des autres collectivités et contexte financier

inédit et durable (et notamment l’allégement des dotations de l’Etat aux collectivités)

• Un plan stratégique, pragmatique et concret qui devra définir les orientations et une répartition claire des

tâches à chaque maillon de la chaîne de réalisation

• Un véritable outil d’accompagnement au changement

PRESENTATION DU SRDEII 

• 7 orientations thématiques : entreprenariat, ingénierie financière, intelligence collaborative, innovation, 

international, attractivité, ESS

• Des sujets transversaux : immobilier, accompagnement des entreprises, égalité professionnelle hommes 

femmes, RSE

• Structuration et animation des contributions dans une dynamique régionale à long terme



Calendrier du projet

PRESENTATION DU SRDEII 

• Avant le 15 juillet : ateliers thématiques

• De juin à septembre : volet territorial et volet institutionnels

• Octobre : conférence régionale de l’ESS organisée par la Région et l’Etat

• Octobre : rédaction du SRDEII

• Présentation et discussion du projet de SRDEII au sein de la CTAP et du CESER

• Décembre : adoption

• Transmission pour approbation à l’Etat



Economie Sociale et Solidaire



LA LOI ESS DE JUILLET 2014

Reconnaît et définit l’ESS 
• Lui donne une définition : une activité génératrice de richesses économiques et de 
réponses aux besoins sociaux et environnementaux
• Identifie ses acteurs :

- Des structures relevant de l’ESS du fait de leur statut (associations, coopératives, mutuelles, 
fondations)
- Des sociétés commerciales respectant les 3 principes de fonctionnement clés de l’ESS 
(recherche d’une utilité sociale, lucrativité limitée, gouvernance démocratique)

Met en place les structures d’organisation de l’ESS
• Dispose que les Régions se dotent d’une stratégie régionale de l’ESS (élaborée en 
concertation avec les Chambres régionales de l’ESS) – Art 7

• Prévoit des Conférences régionales tous les 2 ans pour élaborer et développer les 
politiques territoriales de l’ESS – Art 8



L’ESS, UN ACTEUR DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

• Un secteur créateur d’emplois locaux non 
délocalisables

• Un vecteur d’innovation et de solidarité (tant
pour les salariés et intervenants que pour les 
publics bénéficiaires des services proposés)

• Une approche globale des différents enjeux
de nos sociétés (environnement, éducation, 
bien-être, intégration, etc.)

Sensibilisation et 
promotion

AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE

Création d’ 
activités et d’ 

emploisInnovation 

sociale

Accompa-
gnement

Territoires

Finance-
ment



L’ESS, un poids fort dans l’économie régionale

PANORAMA RÉGIONAL

• 5ème région française pour le poids de 

l’ESS dans l’emploi (11,6% - contre 10,5 en 

moyenne nationale)

> 10 000 établissements

> 100 000 emplois

• Une taille moyenne de 10 salariés par 

structure, supérieure à celle des 

établissements privés hors ESS



L’ESS, une diversité de secteurs d’activités couverts

PANORAMA RÉGIONAL

• Les secteurs d’activité connaissent des 

tendances hétérogènes

• L’ESS est présent dans tous les secteurs 

d’activité



L’ESS, une diversité de structures et de modes organisationnels

PANORAMA RÉGIONAL

• Un lien entre les secteurs d’activités et les modes d’organisation :

- Associations (8 100) : Action sociale, 

Enseignement

- Coopératives (1 430) : Finance et 

assurance, Industrie et construction, 

Commerce

- Mutuelles (585) : Action sociale, 

Finance et assurance

- Fondations (44) : Action sociale, 

Santé, Enseignement

- Entreprises (données non disponibles)

• Des spécificités liées aux modes d’organisation

en termes :

- D’organisation et de fonctionnement

- D’accès aux financements et de mode de financement

- De besoins d’accompagnement



L’ESS, une diversité de territoires d’intervention

PANORAMA RÉGIONAL

• L’ESS est présente dans l’ensemble de 

la région avec (plus de 10% de l’emploi 

dans chacun des départements)

• Une présence dans les différents 

types de territoires, notamment : 

- Les territoires ruraux confrontés à la 

perte de dynamisme démographique 

et à des difficultés économiques

- Les quartiers sensibles : 58 

Quartiers Politique de la Ville (QPV) 

dans la région (taux d’emploi de 43% 

contre 64% dans l’ensemble de la 

région)



Témoignages

M. Pascal OLIVE
Directeur des Coopératives d’emploi et d’activité l’ENVOL et 

Coop’en bât

M. Vincent Girard
Directeur de la Coopérative d’emploi et d’activité Coopilote



LES ENJEUX DE LA POLITIQUE ESS

Sensibiliser et 
promouvoir

Accompagner

Financer

• Sensibiliser à la création d’entreprises dans les cursus de formation 

• Promouvoir l’entreprenariat coopératif et d’ utilité sociale (agrément ESUS ) auprès des 
créateurs/repreneurs, des salariés d’entreprises, des femmes, des jeunes, des actifs en reconversion…

• Améliorer la visibilité de l’ ESS

• Animer les réseaux et promouvoir l’ESS dans les territoires

• Renforcer et développer la gamme d’ outils financiers 

• Fiabiliser les modèles économiques 

• Optimiser la mobilisation des partenariats financiers 

• Améliorer l’accès aux outils de financement de l’ économie classique

• Structurer les acteurs de l’ accompagnement et leur montée en compétences 

• Accroitre les effets réseaux et collaboratifs 

• Accompagner la professionnalisation des structures et des acteurs 

• Diversifier et consolider les filières de l’ ESS

• Rapprocher les acteurs de l’ESS et de l’économie classique

Soutenir 
l’innovation 

Sociale

• Rendre visible et valoriser l’Innovation sociale 

• Faire émerger des projets d’Innovation sociale 

• Accompagner les territoires et les porteurs 

• Développer des outils de financement adaptés 

Organiser les 
politiques
publiques

• Connaissance des acteurs à potentiel et adaptation à la diversité des situations

• Coordination avec les acteurs « privés »

• Coordination avec les autres politiques régionales (filières, innovation, …)

• Coordination avec les acteurs locaux ( EPCI ) et l’ Etat



• INSEE

• SRDE Bourgogne

• SRDE Franche-Comté

• ARDFC, ARDIE_CRBFC. Panorama éco tissu productif BFC

• Panorama économique de la région Bourgogne Franche-Comté - Contribution à l’élaboration du SRDEII,
commandée par le Conseil régional

• Plan d’actions pour l’ESS Franche Comté (2012-2015)

• PO 2014-2020 Bourgogne

• PO 2014-2020 Franche-Comté

• PREDESS 2014-2020 Bourgogne

SOURCES DOCUMENTAIRES



DATE
Si vous désirez poursuivre les échanges engagés dans les ateliers, 
vous pouvez déposer votre contribution sur :
www.bourgognefranchecomte.fr/SRDEII

http://www.bourgognefranchecomte.fr/SRDEII

